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Demande de renouvellement de concession 
 

Je soussigné(e) : 

 

Nom : ……………………………………….… Prénom :………………………………………………….. 

Nom de jeune fille : ……………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….................. 

Code postal : …………………………………... Ville : ……………………………………………………. 

Téléphone fixe : ……………………..………... Portable : ………………………………………………… 

Adresse mail :……………………………………………………………………………………………….. 

 

Agissant en qualité de : 

 concessionnaire    ayant-droit (préciser le lien de parenté) : ……………………... 

 mandataire du concessionnaire  autre (préciser le lien) : ……………………………………….. 

 

Demande le renouvellement de la concession N° …………. Datant du …………………………………… 

Au cimetière :   de la Sablière    de l’Aqueduc 

 

Dont le concessionnaire est : Nom : …………………………. Prénom : ………………………………….. 

 

Pour une durée de :   15 ans    30 ans   50 ans 

 

Et joins à cet effet un chèque d’un montant de …………………. à l’ordre du Trésor Public. 

 

Je m’engage conformément à la législation en vigueur, à entretenir la concession. 

 

Fait à ……………………………………. 

 

Le ………………………………………. 

 

Signature  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TSVP  
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Pièces à fournir à la demande : 

- Copie du titre d’identité du demandeur 

- Un chèque à l’ordre du Trésor public correspondant au renouvellement de la concession. 

 

Pour votre information 

Seul le concessionnaire, ou un ayant-droit s’il est décédé, peut renouveler la concession dans les 2 années 

suivant son expiration. Le concessionnaire ou ses ayant-droits s’il est décédé sont tenus d’entretenir la 

concession. A défaut de renouvellement 2 ans et 1 jour après expiration de la concession, la ville est en 

droit de procéder à sa reprise.  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Cadre réservé à l’administration 

 

Je soussigné ………………………………………. Officier délégué de l’Etat Civil de la Mairie de 

Mennecy, atteste avoir reçu la somme de ……………………. en chèque à l’ordre du Trésor Public. 

 

Chèque N°………………………….  de la banque : ……………………………………………. 

Concernant le renouvellement de la concession N° ………………………… au cimetière 

………………………………………. 

 

Fait à Mennecy, le  

Signature 


